
       L’ORDRE EN ACTION NATIONAL

SIC Mag N°408 OCTOBRE 2021  11

Un plan d’action pour 
l’accompagnement des entreprises 
en sortie de crise a été lancé le 
1er juin 2021 par Bruno Le Maire, 
ministre de l’Économie, des Finances 
et de la Relance, Éric Dupond-
Moretti, ministre de la Justice, 
et les principaux partenaires de 
l’entreprise. 

Dans le cadre de sa mise en œuvre, 
le Conseil supérieur de l’ordre des 
experts-comptables est signataire 
d’un accord de place qui ambitionne 
de favoriser la détection précoce 
des difficultés, l'orientation et 
l'accompagnement des entreprises 
fragilisées. Les experts-comptables 
se sont ainsi engagés à proposer aux 
dirigeants d’entreprise un diagnostic 
de sortie de crise simple et rapide, 
sans surcoût pour leurs clients et 
gratuit pour les entreprises qui ne 
sont pas accompagnées.

C’est dans ce contexte que le Conseil 
supérieur a créé « Business Story 
Prévention », une plateforme qui 
met en relation TPE-PME  
et experts-comptables volontaires.

UN OUTIL DE PRÉ-DIAGNOSTIC 
POUR TOUTES LES ENTREPRISES
Grâce au dispositif lancé début 
septembre, les experts-comptables 
peuvent utiliser pour tous leurs 
clients l’outil de pré-diagnostic 
développé en ligne, et les entreprises 
non-accompagnées solliciter, via la 
plateforme, une mise en relation 
avec un professionnel, en vue de 
bénéficier d’une évaluation rapide 
de leur situation économique et 
financière. 

À l’issue du pré-diagnostic réalisé 
avec le chef d’entreprise, l’expert-
comptable accède à une synthèse 
comprenant une note sur 20, 
qu’il peut remettre au client. 

On notera que plus le score 
attribué est élevé, plus l’entreprise 
est susceptible de rencontrer 
des difficultés mettant en jeu 
sa pérennité.

GARANTIR LA RELANCE 
ET DÉVELOPPER DES MISSIONS 
COMPLÉMENTAIRES
Outre la synthèse client, l’expert-
comptable accède, via le dispositif, 
à une synthèse spécifique incluant 
des recommandations et des renvois 
ciblés vers les outils développés par 
le Conseil supérieur. 

Le nouveau dispositif « Business 
Story Prévention » répond ainsi à 
une double nécessité : garantir la 
relance économique en favorisant 
l’accompagnement des entreprises 
en difficulté, mais aussi offrir aux 
experts-comptables la possibilité de 
proposer à leurs clients des missions 
complémentaires en s’appuyant sur 
tous les outils développés par l’Ordre.

Business Story Prévention,  
venir en aide aux entreprises en difficulté
En cette période de sortie de crise, les TPE-PME peuvent compter sur 
l’engagement et le savoir-faire des experts-comptables en matière de prévention 
des difficultés pour limiter les défaillances et garantir la relance économique.

Le pré-diagnostic « Business 
Story Prévention » permet : 
 • de balayer un certain nombre 
d’indicateurs économiques et 
financiers et leurs évolutions 
(chiffre d’affaires, marge, fonds 
propres, trésorerie, EBE etc.)

 • d’aborder avec l’entreprise les 
thèmes suivants :

    Indicateurs clés
    Outils de suivi et prévisions
    Gestion du personnel
      Règlement des échéances 

fiscales et sociales
      Relations avec les clients,  

les fournisseurs et les banques
    Besoins de financement
     Publication des comptes annuels
    Assurances souscrites
    Dispositifs d’aide et de soutien
      Santé physique et morale  

du dirigeant

Kit mission  
Business Story Prévention
•   Plan d’action sur 

l’accompagnement des 
entreprises en sortie de crise

•  Pré-diagnostic 
•   Fiches marketing client et 

cabinet
•  Exemple de lettre de mission
•  Charte d’engagement 
•  Diaporama de présentation

Pour s’inscrire au dispositif et 
accéder aux outils, l’expert-
comptable se connecte via son 
comptexpert sur la plateforme 
Conseil Sup’Network (rubrique 
Business Story Prévention)
  network.experts-comptables.org

Pour s’inscrire et être mis en 
relation avec un expert-comptable 
volontaire, le chef d’entreprise se 
connecte sur le site Business Story 
(rubrique Prévention/Relance)
 www.business-story.biz

PAR MATTHIAS ROSENFELDER, CHARGÉ DE MISSION-JURISTE, CONSEIL SUPÉRIEUR 

Depuis le 13 septembre, le dispositif 
Business Story Prévention fait l’objet 
d’une campagne de communication à 
destination des chefs d’entreprise.

Un pré-diagnostic  
gratuit pour vous aider dans  
la relance économique de votre 
entreprise, ça vous dit ?


